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ANNEXE Vil

Présence des agents des douanes
d'une Partie contractante

sur le territoire
d'une autre Partie contractante

1. A la demande écrite de l'administration
douanière d'une Partie contractante enquê-
tant sur une infraction douanière déterminée,
l'administration douanière d'une autre Partie
contractante autorise, lorsqu'elle le juge
approprié, les agents spécialement désignés
par la Partie contractante requérante à pren-
dre connaissance dans ses bureaux des écri-
tures, registres et autres documents ou sup-
ports d'information pertinents détenus par ces
bureaux, à en prendre copie ou à en extraire
les renseignements ou éléments d'information
relatifs à ladite infraction.

2. Pour l'application des dispositions du
paragraphe 1 ci-dessus, toute l'assistance et
la collaboration possibles sont apportées aux
agents de la Partie contractante requérante,
de façon à faciliter leurs recherches.

3. A la demande écrite de l'administration
douanière d'une Partie contractante, l'admi-
nistration douanière d'une autre Partie con-
tractante autorise, lorsqu'elle le juge appro-
prié, des agents de l'administration requé-
rante à être présents dans le territoire de la
Partie contractante requise, à l'occasion de la
recherche ou de la constatation d'une infrac-
tion douanière intéressant la Partie contrac-
tante requérante.


